
Site Natura 2000 Vallée de l’Indre  
Mesures Agro-Environnementales et Climatiques – campagne 2022 

 

 

 

 
Engagement du 15 mai 2022 au 14 mai 2023 – Retard de fauche des prairies permanentes au 20 juin, absence de pâturage et de fauche 

en période hivernale  

 
N° îlot………………….. N° parcelle………………….  Surface……………......ha  Année ……………………. 

 

*ATTENTION : mettre 0 même si aucun traitement. Obligatoire en cas de contrôle 

 
 

 OBSERVATIONS GENERALES [à titre indicatif]  

**Information facultative. Notez les espèces animales et végétales communes observées (oiseaux, insectes, orchidées…). En cas 

de doute ou questionnement, n’hésitez pas à prendre une photo et à la soumettre au Pays Castelroussin Val de l’Indre.   

FAUCHAGE PATURAGE  

Date  
Jour 
et 

mois  

Fauche ou 
broyage 

Exportation 
des résidus 

Matériel(s) 
utilisé(s) 

Modalités 
fauche en 

bande, fauche 
centrifuge, 

vitesse… 

 
Date 

d’entrée  
Jour et 
mois 

Type 
d’animaux  

Nbre  UGB 

Date de 
sortie 
Jour et 
mois 

 
   
 
 

 Oui  Non  
   

 
  

 

 
 
 

 
 Oui  Non 

       

 
 
 

 
 Oui  Non 

       

Date de traitement  
(j/m/année) 

Si traitements phytosanitaires localisés UNIQUEMENT 
(Pour certaines espèce nuisibles) 

Produit utilisé – nom complet Qté* 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

Date  Observations indicatives** 
Espèces animales (insectes, papillons, mammifères…)  
Espèces végétales (orchidées par exemple) 

Autres  
(Difficultés rencontrées par exemple)  

 
 

  

 
 

  

ATTENTION : La tenue du cahier d’enregistrement des interventions constitue une pièce indispensable du contrôle. Aussi, 
l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par l’application du régime de sanctions, qui peut aller 
jusqu’au remboursement total de l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles. 

 

FICHE D’ENREGISTREMENT  

 

Relative à la  
Mesure CE_36VI_HE12 


